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RELATIF A L’EXTENSION DES PREROGATIVES, DES MOYENS, DE L’ORGANISATION
ET DU CONTROLE DES POLICES MUNICIPALES ET DES GARDES CHAMPETRES - (N°
2464)

Adopté
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AMENDEMENT

présente par
M. Pauget, rapporteur et M. Marion, rapporteur

ARTICLE 2
A lalinéa 14, supprimer les mots :

« le représentant de 1’Etat dans le département ou ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement compléte celui présenté a 1'alinéa 13 : il vise a supprimer la possibilité pour le
préfet de suspendre, en cas d'urgence, l'exercice des compétences judiciaires €largies par un service
de police municipale.

Comme évoqué plus haut, cette prérogative du préfet semble orthogonale avec la possibilité pour le
procureur d'exercer un contrdle plein et entier sur la police judiciaire.
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